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dèlai de recours deux mois

Par cortes, le 09/11/2012 à 17:28

j'ai reçue un ordonnance de la Cour d'Appel.
J'ai deux mois pour former un pourvoi en Cassation.
Comment dois-je calculer le dèlai?
merci de Votre amaible réponse

Par P.M., le 09/11/2012 à 19:14

Bonjour,
C'est à partir de la signification ou de la notification de la décision de la Cour d'Appel...
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